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G O U V E R N E M E N T  D E  L A  P O L Y N E S I E  

F R A N Ç A I S E  

MINISTERE 
DE LA JEUNESSE 

ET DE LA PREVENTION 
CONTRE LA DELINQUANCE, 

en charge des sports 

Direction de la Jeunesse et des Sports 
BP 67 –  98 713 Papeete – TAHITI 

Tél. : 40.50.18.88 / Fax : 40.42.14.66 

Tampon DJS « arrivée » 

 

 

DÉCLARATION D’EXPLOITATION D’UN ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT 
& DE PRATIQUE D’ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES 

A déposer à la Direction de la Jeunesse et des Sports avant le début de l’exploitation de l’établissement  
en application de la délibération n° 99-176/APF du 14 octobre 1999 modifiée (articles 38 et 39). 

LE DOSSIER NE SERA INSTRUIT QUE S’IL EST COMPLET ET CONFORME 

I – DÉNOMINATION SOCIALE 

Forme juridique :       ...................................................  Siège social :       ...........................................................................  

Nom de l’établissement :       .....................................................................................................................................................  

Adresse géographique :       .......................................................................................................................................................  

BP :       ...................  Code Postal :       ...............  Commune (PF) :       .....................................................................  
 

II – REPRÉSENTANT LÉGAL 

Civilité : Madame  Monsieur  

Nom de naissance :       ................................................  Nom marital :       ..........................................................................  

Prénom(s) :       ..........................................................................................................................................................................  

Date de naissance (JJ/MM/AAAA) :       .........................  Lieu de naissance :       ..................................................................  

Pays de naissance (si étranger) :       ............................  Nationalité :                 ......................................................................  

Téléphone portable :       ..............................................  Téléphone fixe :       ......................................................................  

Courriel :       .............................................................................................................................................................................  
 

III – ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES DÉCLARÉES 

Objet principal de l’établissement :       .....................................................................................................................................  

Lieu d’exercice principal (Ile, commune) :       .........................................................................................................................  

Autres disciplines pratiquées ou enseignées :       ......................................................................................................................  
 

IV – INFORMATIONS TECHNIQUES 

Exploitation d’un local : Oui  Non  Si oui, fournir un plan ou un schéma métré du local 

Exploitation d’une salle d’APS : Oui  Non  Si oui, fournir un plan ou un schéma métré de la salle 

Présence d’un système d’alarme : Oui  Non  Obligatoire pour 200 personnes ou plus 

 

Présence d’une boite médicale : Oui  Non  Existence d’un brancard :  Oui  Non  

Présence d’un téléphone accessible : Oui  Non  Affichage des numéros d’urgence :  Oui  Non  

Signalisation interdiction de fumer : Oui  Non  Signalisation des issues de secours :  Oui  Non  

Présence d’extincteur(s) portatif(s) : Oui  Non  Nombre d’extincteur(s) :        
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V – EXPLOITATION D’UN OU DE PLUSIEURS NAVIRES 

Exploitation de navire(s) : Oui  Non  Si non, passez au titre VI. 

Nom :       .............................................................  PY :       ..................  Nombre de passagers embarqués :    ..........  

Nom :       .............................................................  PY :       ..................  Nombre de passagers embarqués :    ..........  

Nom :       .............................................................  PY :       ..................  Nombre de passagers embarqués :    ..........  

Nom :       .............................................................  PY :       ..................  Nombre de passagers embarqués :    ..........  

En cas d’exploitation de plus de 4 navires, merci d’ajouter un feuillet comportant les noms, immatriculation PY et nombre de 
passagers embarqués. 
 

VI – EXPLOITATION D’UNE SALLE D’APS 

Exploitation d’une salle d’APS : Oui  Non  Si non, passez au titre VII. 

Nombre total de personnes par séance :     ....................  Surface de 4 m2 minimum / personne 

Débit du système d’aération ou de ventilation :     ........  Débit minimum de 30 m3 / personne / heure 

 

Nombre d’aires de travail :    .........................................  Surface totale des aires de travail :      .....................................  m2 

Nombre de vestiaires Hommes :    .................................  Surface totale des vestiaires Hommes :      ..............................  m2 

Nombre de vestiaires Femmes :    ..................................  Surface totale des vestiaires Femmes :      ...............................  m2 

Nombre de cabine(s) de douche :    ...............................  Nombre de pommes de douche (si douche collective) :    ...............  

Nombre de WC :    .......  Nombre d’urinoir(s) :    ........  Nombre de lavabo(s) :    ..................................................................  
 

VII – DECLARATION SUR L’HONNEUR 

Je soussigné(e),       ................................................................................................... , représentant légal de l’établissement, 
déclare ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation ou d’une mesure administrative m’interdisant l’exploitation d’un 
établissement d’activités physiques et sportives. 

J’atteste que mon établissement est couvert en responsabilité civile pour l’activité déclarée, qu’il est conforme aux règles 
d’hygiène et de sécurité en vigueur, et au code de l’aménagement pour l’accueil du public. 

Je m’engage à faire appel à des moniteurs titulaires d’une carte professionnelle à jour, délivrée par la Direction de la Jeunesse 
et des Sports, en cas d’exercice contre rémunération. 

Je déclare afficher, en un lieu visible de tous et accessible à tous : 

- le récépissé de la déclaration d’exploitation ; 
- l’attestation d’assurance couvrant la responsabilité civile de l’exploitant, de ses préposés et des pratiquants ; 
- les copies des titres, diplômes, brevets des personnes encadrant les activités déclarées ; 
- les cartes professionnelles des personnes exerçant contre rémunération les activités déclarées ; 
- les garanties de sécurité et de normes techniques particulières applicables aux activités déclarées ; 
- un tableau d’organisation des secours avec les numéros de téléphone des personnes et des organismes susceptibles 

d’intervenir en cas d’urgence. 

J’atteste l’exactitude des informations portées dans la présente déclaration.  

Je m’engage à informer la Direction de la Jeunesse et des Sports dans les plus brefs délais des éventuelles modifications du 
contenu de la présente déclaration. 

Je m’engage à informer, dans les 48h, la Direction de la Jeunesse et des Sports de tout accident survenu dans mon 
établissement. 

 

A       ........................................................................... , le        .................................. (JJ/MM/AAAA) 

 Signature du réprésentant légal 
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DOIVENT ETRE JOINTS A TOUTE DECLARATION OU TOUTE MODIFICATION : 

Entreprise 1ère déclaration Réservé DJS 
Modification de 

déclaration 

1 extrait K ou extrait KBIS ou inscription DICP de la patente en 
lien avec l’objet principal de l’établissement.   Présenté ?  

(si modification) 

 

Association 1ère déclaration Réservé DJS 
Modification de 

déclaration 

1 copie des statuts en vigueur.   Présenté ?  
(si modification) 

1 récépissé de déclaration au Haut-commissariat. 

  Présenté ? 
 

(si modification des 
statuts ou du bureau) 

1 publication au JOPF du dernier bureau.   Présenté ?  
(si modification) 

 

Entreprise et Association 1ère déclaration Réservé DJS 
Modification de 

déclaration 

1 avis de situation au répertoire des entreprises (ISPF)   Présenté ?  

1 acte de naissance de l’exploitant ou du président de moins de 
trois mois à la date de dépôt de la déclaration, uniquement pour les 
personnes nées en Polynésie française. 

  Présenté ?  

1 attestation d’assurance en responsabilité civile de 
l’établissement.   Présenté ?  

1 liste des personnes exerçant la ou les activités physiques et 
sportives.   Présenté ?  

1 plan ou 1 schéma métré des installations et/ou des locaux 
utilisés.   Présenté ?  

(si modification) 

 

NOTA BENE : 

La déclaration d’exploitation d’un établissement d’activités physiques et sportives donne lieu à la délivrance d’un récépissé de 
déclaration signé par l’autorité compétente lorsque le dossier est complet et conforme. Toute modification du contenu de cette 
déclaration doit être notifiée à la Direction de la Jeunesse et des Sports. 

Pendant la durée d’exploitation de l’établissement d’activités physiques et sportives, l'exploitant doit toujours être en mesure 
de présenter à l'autorité administrative, une attestation d’assurance en responsabilité civile en vigueur. En l’absence de cette 
attestation, l’autorisation d’exploitation cesse de plein droit. 

L’exploitation est aussi conditionnée à la non condamnation ou l’absence de mesure administrative interdisant ou suspendant 
l’exploitation dudit établissement. 

Il est rappelé que les faits de faux et usage de faux sont prévus et réprimés par les articles 441-1 et suivants du code pénal. 

 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à vérifier l’honorabilité du déclarant. Ces 
informations sont susceptibles d’être communiquées aux services du Pays ou de l’Etat, y compris en vue de la réalisation 
d’enquêtes. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous 
adressant à la Direction de la Jeunesse et des Sports à Papeete (secretariat@jeunesse.gov.pf). 
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